
FUNGI AQ

Produit anti dépôt vert & moisissures qui détruit, protège et
retarde l’apparition des organismes tels que champignons, micro-
algues, moisissures et autres salissures sur façades, murs,
pierres,  ...

Référence Emballage

105205 BB5L

104393 FUP200L

104592 BB25L

Densité COV% pH

1.030 0 12

Domaine d'utilisation

Le FUNGI AQ assainit les supports tout en conservant l’aspect, la structure et la couleur du matériau.

Il est recommandé de l’appliquer avant peinture pour éviter le cloquage et le décollement du à une prolifération sous-jacente de
microorganismes.

Le FUNGI AQ est un produit efficace et recommandé qui a fait ses preuves pour le traitement :
- des murs, façades et tout élément vertical en ciment brut, en crépi, en briques ou en pierres.
- des surfaces verticales présentes dans les bassins d’ornement, statues, pierres tombales non-connectées aux eaux de pluies

Mode d'emploi

Dosage conseillé 

Prêt à l’emploi, il ne doit pas être dilué. Une application en fine pulvérisation permet de réduire la consommation.
Consommation optimale (peu poreux) : 1l pour 20m², consommation moyenne (poreux) : 1l pour 10m².

 

Utilisation recommandée 

- Si présence de quantité importante de dépôts verts et organiques, il est nécessaire, préalablement au traitement, de brosser, gratter ou de
travailler à haute pression pour enlever le maximum de ces végétaux parasites.
- Sur support sec, appliquer le FUNGI AQ jusqu’à saturation à la brosse, au rouleau ou au pulvérisateur.
- Ne pas rincer après application et ne pas traiter par temps pluvieux.
- Laisser agir, l'effet sera effectif après quelques jours et semaines en fonction de la contamination.

L’action de la pluie éliminera naturellement les résidus végétaux et organiques, cependant, il est aussi possible de brosser ou de laver à haute
pression après un certain temps (quand l'action est visible). Attendre le séchage complet avant de peindre ou d’appliquer toute finition. Selon
la résistance des espèces, il est quelquefois nécessaire de répéter l’application du FUNGI AQ.

 

Remarques 

Devant la grande diversité des matériaux, il est conseillé de procéder à un test sur un échantillon ou une zone non-visible si un doute subsiste
sur la nature ou la résistance de la surface considérée et ses alentours de même que sur le type de salissure.

En cas de projection accidentelle sur des matériaux fragiles (p.e. cuivre neuf non passivé...), sur des plantes, essuyer ou rincer
immédiatement et abondamment à l'eau. Les surfaces et matériaux fragiles et/ou non-résistants seront préalablement protégé.
L'utilisateur se protégera contre d'éventuelles et possibles projections en portant des gants, lunettes, vêtements de travail appropriés.

A partir du 1 décembre 2020, aucun biocide ne doit être appliqué sur des surfaces (toit, terrasse, routes, parking ...) qui sont connectées aux
eaux de pluies.
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Propriétés

Composition : Tensioactifs cationiques, auxiliaires. Substance active : Chlorure de dimethyldidecylammonium 4g/100g.

Le FUNGI AQ est très actif à l’encontre des proliférations des dépôts verts, champignons et moisissures.  En traitement curatif et préventif, il
détruit les microorganismes, nettoie les supports contaminés et retarde d’autant plus leur réapparition que le support est poreux et absorbant. 

 

Informations / Homologation / Recyclage

Dangers utilisateurs: Produit corrosif. Provoque des lésions oculaires graves. Utiliser les EPI (masque, gants, lunette, …) appropriés.

Autorisation fédérale N°CHZN2656.

Biodégradabilité : Conforme aux Directives de la CEE sur la biodégradabilité des agents tensioactifs.

N° Code déchets VEVA/OMOD (CH): 07 06 01
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